
Arcatures utilise les données collectées ci-dessus dans l’intérêt légitime de gérer votre adhésion. Elles sont conservées de façon 

sécurisées 3 ans après la fin de votre adhésion et ne sont en aucun retransmises à des tiers. Pour en savoir plus sur la gestion de vos 

données et sur vos droits, veuillez adresser votre demande à « arcatures2@gmail.com» 

  

 

 

 

BULLETIN D’ADHÉSION 

A imprimer et envoyer à Arcatures accompagné de votre chèque bancaire à l'ordre d'Arcatures 

Merci de l’adresser à ARCATURES, 3 Passage du Prieuré, 78460 Chevreuse 

Votre reçu fiscal vous sera adressé en retour 

  

NOM :  .............................................................................................................. 

 PRÉNOM :  .............................................................................................................. 

 ADRESSE : ............................................................................................................. 

............................................................................................................... 

 CODE POSTAL : ...........................  VILLE : ......................................................... 

 COURRIEL : ............................................................................................................ 

 J'ADHÈRE :    adhésion simple              10 € 

                        adhésion bienfaiteur        50 € 

                        autre                          ........... € 

JE DONNE : .......................     €      Don spécifiquement affecté à ............................................. 

DATE :         .........................................     

 SIGNATURE : ..........................................................................................................................  

Défiscalisation 

Pour les particuliers : vos dons relèvent du mécénat et ouvrent droit à une réduction d'Impôt sur le Revenu égale à 66% du 

montant, et ce dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

Pour les entreprises : vos dons relèvent aussi du mécénat et ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 60% du 
montant des versements, pris dans la limite de 5/1000 du chiffre d'affaires (articles 200-1 et 238bis du Code général des 
Impôts). 

 

 


